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Pour les cours d’eau dont le rang de Stralher est supérieur à 5 il est possible d’utiliser 
les données brutes IRIP (zones de sensibilité potentielle à l’accumulation du ruissellement 
avec seuil ≥ 3) en veillant à ne retenir que celles qui se situent dans le fuseau des zones de 
débordement de cours d’eau. L’utilisation de ces zones d’accumulation a du sens dans la 
mesure où elles utilisent des indicateurs morphologiques qui sont aussi des indicateurs que 
l’on retrouve pour les ZEC.

Figure 16 | Représentation des données de prélocalisation disponibles sur le bassin de la Charente

À ce stade, il est envisageable de définir les ZEC sur la base des données de prélocalisation. 
Une phase terrain peut néanmoins permettre de préciser le fuseau de prélocalisation selon 
le renseignement de quelques critères.

DONNÉES DE PRÉLOCALISATION
Pour la composante ZEC, les critères sont répartis en différents blocs qui correspondent 
à des couches SIG distinctes, avec notamment :

Couche ZEC de référence (donnée d’entrée via la prélocalisation)

Couche « laisses de crues »

Couche « autres traces d’inondations »

Couche « ruptures de pentes » 

Identifiant 
unique

Cours d'eau (BD Topage)
AZI

PPRI

Complément Artélia 
(relief + IRIP ponctuellement)

Inventaire 
terrain

Sensibilité accumulation IRIP

3

4

5
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L’objectif vise à capitaliser des éléments de diverses natures (ponctuels, linéaire, surfa-
cique) afin de redéfinir les contours de la donnée de prélocalisation (couche ZEC de réfé-
rence) à la hausse ou à la baisse.

Avant d’aller sur le terrain un pré-traitement permettra de passer du fuseau de prélocali-
sation à un objet SIG de la zone d’expansion de crues délimitée (polygone) avec un identifiant 
unique. L’ensemble des éléments se trouvant au sein de l’objet ZEC seront ainsi rattachés au 
même identifiant.

Les éléments de délimitation à prendre en compte : limite amont / aval (ex : voie en remblai), 
séparation rive gauche / droite.

Couche ZEC de référence 

CHAMPS GÉNÉRAUX

Champs Valeurs Description

Identifiant de l’étude ET_XXXX

Identifiant par 
rapport au périmètre 
d’étude, nom d’EPCI, 
de Syndicat de Bassin 
ou autre.

Identifiant de la ZEC

Numéro du tronçon hydrographique 
auquel est rattaché la ZEC (BD TO-
PAGE) avec code INSEE et numéro à 3 
chiffres 

Ex : 05T0000000032407925_17197_
XXX

Identification 
nationale

Date de création / mise à jour 
de la donnée JJ/MM/AA Identification locale

Observateur Nom / prénom

CRITÈRES SAGE PRIORITAIRES

Critères Valeurs Mode de 
renseignement Caractéristiques

Origine de la 
données de 
prélocalisation  

PPRi, AZI hydraulique, AZI hydro 
géomorphologique, rupture 
de pente, zone accumulation 
ruissellement (IRIP), couche 
géologique (alluvions), étude 
locale (étude hydraulique, 
RETEX)

Pré/post 
traitement

Champs qui peut se 
renseigner afin la 
phase terrain lors de la 
capitalisation des données 
de prélocalisation

Aire drainée
< 10 km2, entre 10 et 20 km2, 
entre 20 et 50 km2, entre 50 et 
100 km2, > 100 km2  

Données à renseigner 
via les « débits 
caractéristiques de 
référence » > voir notice 
technique
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Couche « laisses de crues »

CRITÈRES SAGE PRIORITAIRES

Critères Valeurs Mode de 
renseignement Caractéristiques

Identifiant de la 
ZEC Cf. ID ZEC concernée

Terrain 
(expertise 

directe, 
témoignage, 

RETEX)

Hauteur
Cote absolue de la laisse de 
crue (en m NGF), cote relative 
de la laisse de crue (en m)

Origine Marque post crue, archive crue 
historique 

Marque post crue  
> à relever les jours/
semaines ayant précédés 
l’évènement

Date de 
l’évènement JJ/MM/AA

Donnée importante à 
capitaliser pour estimer 
des périodes de retour 

Qualification de 
l’évènement Fréquent, moyen, rare

Si pas de série 
chronologique exploitable 
voir la période de retour 
de la pluie sur le bassin 
concerné

Couche « autres traces d’inondations »

CRITÈRES SAGE PRIORITAIRES

Critères Valeurs Mode de 
renseignement Caractéristiques

Type de traces 
d’inondation

Marques d’érosion, dépôts de 
matières solides (limons, débris 
et autre), aplatissement de la 
végétation Terrain 

(expertise 
directe, 

témoignage, 
RETEX)

Observation uniquement 
post crue

Date de 
l’évènement JJ/MM/AA

Qualification de 
l’évènement Fréquent, moyen, rare

La dernière couche qu’il est possible de créer se base sur l’approche hydrogéomorpholo-
gique (sous réserve que la configuration paysagère du site s’y prête). Il s’agit de distinguer 
les unités qui composent la plaine alluviale et notamment les unités hydrogéomorpholo-
giques (lit mineur et majeur) des unités encaissantes (colluvions, substratum) par la pré-
sence de discontinuités topographiques (talus ou ruptures de pente).

 

Point Polygone Polyligne

Représentation SIG
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Le bassin de la Charente est considéré comme un cours d’eau peu mobile avec des crues 
à cinétique lente. De ce fait, la netteté de contact entre ces deux unités n’est pas toujours 
évidente, tant sur le plan topographique que sédimentologique*. Il s’agit d’un critère 
pertinent qu’il convient d’utiliser au cas par cas avec précaution pour éviter toutes 
imprécisions. 

*les colluvions peuvent notamment recouvrir la limite externe du lit majeur ne laissant pas 
apprécier la rupture de pente.

Couche « ruptures de pentes » 

CRITÈRES SAGE PRIORITAIRES
Critères Valeurs Mode de renseignement

Nature de la rupture de pente
Talus anthropique (routier, 
ferroviaire), talus naturel, non 
défini

Morphologie Nette, peu marquée

Éléments d'occupation du sol

	 Remblai anthropique ou naturel

	 Ripisylve

Encaissant (non inondable)

Terrasse ancienne

Roche en place (substratum)

Unités hydrogéomorphologique
Lit mineur : emprise des crues non 
débordantes

Lit majeur : emprise du champ d’inondation 
des crues fréquentes à exceptionnelles

Talus

Zone d’Expansion de Crue

Guide d’accompagnement - Intégrer le cheminement de l'eau dans l'aménagement du territoire
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Couche « éléments limitant l'inondation »

CRITÈRES SAGE COMPLÉMENTAIRES

Critères Valeurs Mode de 
renseignement Caractéristiques

Eléments jouant 
un rôle limitant 
l’inondabilité et 
la capacité de 
stockage de la 
ZEC

Merlon, lit surcreusé (si 
connexion avec cours d’eau), lit 
rectifié, remblai

Selon la complexité d’interprétation de la plaine alluviale, la diversité des éléments capita-
lisés et relevés sur le terrain, le maître d’ouvrage pourra être amené à définir une limite 
haute et basse qui fera l’objet d’échanges avec les membres du GAL pour formaliser le fu-
seau ZEC définitif. Dès lors un traitement SIG pourra être conduit afin d’y soustraire les 
zones urbaines.

Des traitements complémentaires pourront également être conduits afin d’améliorer la 
connaissance de la ZEC : analyse de l’occupation du sol, composantes et milieux aquatiques 
au sein de la ZEC (zone humide, bocage, réseau hydrographique)
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1 | La planification de l’urbanisme

2 | L’intégration dans le document d’urbanisme

LA PROTECTION  
DANS LE DOCUMENT 
D’URBANISME
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PLANIFICATION  
DE L’URBANISME 1 |

GOUVERNANCE DÉDIÉE

En phase d’élaboration ou de révision d’un SCoT ou PLUi, les retours d’expérience sur 
d’autres territoires* mettent en évidence l’importance d’un rapprochement entre les 
acteurs de l’eau et de l’urbanisme, organisé au sein d’une gouvernance dédiée « eau et milieux 
aquatiques », réunissant notamment la structure porteuse du SCoT, les intercommunalités 
et les communes concernées (élu référent du GAL à associer), mais également la structure 
porteuse du SAGE Charente, les syndicats de bassin, Agence de l’Eau, associations 
environnementales, DDT, chambre d’agriculture, les citoyens ou usagers de « l’eau », etc.

*Retours d’expériences SCoT vallée de l’Ariège, SCoT seuil du Poitou, métropole bordelaise

Dispositions du SAGE relatives à la protection 
dans le document d’urbanisme : 

B15 : �Protéger le maillage bocager via les documents 
d’urbanisme

C 25 : �Identifier et protéger les zones humides via les 
documents d’urbanisme

D45 : �Protéger les zones d’expansion des crues via les 
documents d’urbanisme

C 28 : �Identifier et protéger le réseau hydrographique via 
les documents d’urbanisme

Mise en compatibilité 
(cf. PAGD SAGE Charente)

Il est nécessaire que les composantes du cheminement de l’eau soient appréhendées 
et intégrées en amont de la rédaction effective des différentes parties du document 
d’urbanisme. Dans le cadre d’une planification de l’urbanisme, les liens entre les acteurs 
de l’eau et de l’urbanisme pourront être consolidés via des ateliers thématiques et des 
visites sur le terrain. L’objectif est de porter une attention particulière sur les résultats 
des inventaires terrains avec les enjeux de la gestion de l’eau.

}
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Cette gouvernance permet de créer de la transversalité et d’intégrer la dimension « eau » de 
manière complémentaire aux politiques publiques plus souvent mises en avant (patrimoine 
paysager, agriculture, biodiversité, etc.)

Cette démarche environnementale complète l’expertise juridique qui vise à définir les 
zonages et règles qui permettront de protéger les différentes composantes dans le 
document d’urbanisme.

À noter :

Dans le cas des communes concernées par un PLU ou une carte communale, sans 
documents de planification supracommunale, l’organisation précisée devra être 
adaptée. Généralement ces démarches locales mobilisent un seul et même prestataire 
chargé de réaliser l’inventaire et la planification de l’urbanisme. À titre d’exemple, 
les réunions du GAL seront assimilées aux ateliers thématiques afin de créer des 
passerelles entre l’inventaire et la préservation des composantes stratégiques vis-à-
vis de la gestion de l’eau. 

ATELIERS THÉMATIQUES

Des ateliers thématiques permettront de capitaliser les éléments recueillis lors des 
inventaires communaux à l’échelle d’intervention du maître d’ouvrage (SCoT, PLUi), et de 
préciser les objectifs territoriaux au regard des attendus du SAGE Charente afin d’établir 
une feuille de route opérationnelle.

Ils s’avèrent particulièrement intéressant dans le cas d’inventaires réalisés par les syndicats 
de bassin afin de faire une restitution aux EPCI compétents en matière de planification de 
l’urbanisme.

�Ces ateliers devront notamment permettre d’identifier les composantes à fort 
intérêt de conservation vis-à-vis de la gestion de l’eau. 

Les ateliers se déroulent par demi-journée selon des formats variés, à reconduire plusieurs 
fois selon la maturité du projet local et de l’état d’avancement du projet d’élaboration ou de 
révision du document d’urbanisme. 

Retour d’expérience sur le bassin de la Charente 
Dans le cadre de l’élaboration de son PLUi-H,  la CC Mellois en Poitou 
a entrepris la démarche d’inventaire sous l’angle des composantes 
stratégiques pour la gestion de l’eau, avec les éléments suivants :

~ �Réalisation des inventaires maillage bocager, réseau hydrographique, zones 
humides avec l’ambition d’alimenter le diagnostic du PLUi-H 

~ �Mise en avant des inventaires pour sécuriser le zonage (cf. zone humide) et 
esquisser les projets structurants du territoire 

~ �Groupes de concertation sur les haies initiés dans le cadre d’un plan paysage 
(cf. ateliers thématique)

~ �Mise en œuvre d’une politique de protection de la ressource en eau 
(enjeu prioritaire du territoire)

Guide d’accompagnement - Intégrer le cheminement de l'eau dans l'aménagement du territoire
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APPROPRIATION DES ENJEUX 
SUR LE TERRAIN

Pour les territoires désirant s’approprier les enjeux « eau et milieux aquatiques », la struc-
ture en charge du document d’urbanisme peut s’associer aux acteurs locaux experts 
préalablement identifiés pour organiser une visite du territoire à l’attention des élus, afin 
d’appréhender concrètement les enjeux de conservation des composantes du chemine-
ment de l’eau, à travers leur lecture dans le paysage. Il conviendra d’y associer notamment 
les élus locaux, techniciens des intercommunalités et communes, syndicat de bassin, etc. La 
diversité des participants doit permettre un croisement enrichissant des connaissances.

La visite pourra se programmer sur une demi-journée autour de différents points d’intérêt 
relatifs aux enjeux de l’eau et des milieux aquatiques (zone sensible au ruissellement, zone 
d’expansion de crues, maillage bocager, maîtrise des pollutions, gestion des eaux pluviales, 
etc.). Les points d’observation définis doivent être pertinents pour permettre d’échanger 
sur la traduction stratégique des enjeux dans le document d’urbanisme.

Au final, la phase de planification doit permettre d’obtenir les 
éléments suivants :

~ �Fil conducteur « cheminement de l’eau » dans la planification territoriale (SCoT, PLUi) 
avec une trame verte et bleue qui permettra d’établir le zonage précis et à la parcelle 
des composantes stratégiques à intégrer dans le futur document d’urbanisme 

~ �Préfiguration des parties constitutives du document d’urbanisme (PADD, OAP/DOO), via 
une feuille de route

~ �Orientations spatialisées (délimitation des composantes du cheminement de l’eau avec 
des orientations complémentaires à la protection)

Programme
8h30

8h45

9h30

13h00

Accueil

Présentation�introductive�:�les

liens�entre�l'eau�et�l'urbanisme

Circuit�commenté�sur�le�territoire

du�SCoT�au�départ�de�Carmaux

Retour�à�Carmaux

Circuit
Point�n°4

Observations

P

R

M

oint�de�vue�sur�la�vallée�du�Céret�et�la�confluence�avec�le�ruisseau

de�Bézans

éseau�de�haies�encore�bien�présent

osaïque�de�milieux�mêlant�prairie,�terres�cultivées,�boisements�et

ripisylve

Monestiés

Lieu-dit�Puech�blanc

Problématique�/�Enjeu

P

M

A

réservation�de�la�Trame�verte�et�bleue

ultifonctionnalité�de�la�haie�(écologie,�hydraulique,�anti-érosif,

paysager,�...)

ire�d’alimentation�de�retenues�destinées�à�l’alimentation�en�eau

potable�des�populations
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INTÉGRATION DANS  
LE DOCUMENT D’URBANISME2 |

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

RAPPORT DE PRÉSENTATION
~ �Dans l’état initial de l’environnement réaliser un diagnostic spécifique des 

composantes en joignant les données d’inventaires

PADD (PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE)
~ �Dans les objectifs, spécifier la volonté de préservation des composantes avec mise en 

évidence de leurs multiples fonctionnalités et services rendus (cf. partie introductive 
du guide SAGE) 

~ �Pour les secteurs identifiés comme stratégiques vis-à-vis de la gestion de l’eau et 
dépourvues de composantes, il est possible d’afficher des objectifs de restauration 
voire de reconquête.

~ �Alimenter les choix d’aménagement des collectivités vers un principe de non-
urbanisation de certaines composantes (cf. ZEC, zone humide) et favorisant les 
opérations de renouvellement urbain 

~ �Visualiser les composantes dans un document graphique du PADD 

DOO (DOCUMENT D'ORIENTATIONS ET D'OBJECTIFS) & OAP (ORIENTATION 
D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION)

~ �Introduire les composantes dans des orientations thématiques spécifiques avec 
illustrations des éléments à préserver, voire restaurer et reconquérir (ex : OAP 
trame verte et bleues, OAP zone d’expansion de crues)

~ �Émettre des prescriptions et recommandations précises

RÈGLEMENT
~ �Identifier les composantes dans les documents graphiques avec une dénomination 

spécifique aux zonages classiques (ex : NZEC NZH, AZH)
~ �Utiliser les outils de protection adapté au contexte local : protection à minima, 

restauration ou reconquête (cf. loi paysage, EBC, emplacement réservé)

Les documents d’urbanismes doivent être compatibles ou rendus compatibles avec 
l’objectif de protection des zones d’expansion de crues, du maillage bocager et des 
zones humides.

Ci-dessous des exemples non exhaustifs de la manière dont cela peut se traduire dans 
la rédaction des documents d’urbanisme. 

Guide d’accompagnement - Intégrer le cheminement de l'eau dans l'aménagement du territoire
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Exemple de rédaction d’un DOO (en lien avec les étapes préalables du guide) :

« Sur le territoire du (…) plusieurs zones d’expansion de crues ont été Identifiées (lien 
inventaire local) : lister leur toponymie (…). Afin d'accompagner la stratégie de gestion /  
valorisation de ces espaces qui sera mise en œuvre dans le cadre de programmes territo-
riaux (cf. PAPI fleuve Charente, PPG, etc.), le SCoT fixe des mesures de protection renforcée 
de ces espaces. Au sein de ces espaces, il s'agit d'éviter toute urbanisation, tout en favo-
risant les usages agricoles, récréatifs, susceptibles de concilier valorisation économique 
et protection des fonctionnalités hydrauliques et écologiques de l'espace (objectifs terri-
toriaux émanant des ateliers thématiques /planification de l’urbanisme). Au sein des zones 
d’expansion de crues, toute urbanisation est strictement interdite et la vocation naturelle 
ou agricole des espaces doit être conservée. »

ZOOM SUR LES OUTILS DE PROTECTION

Outre le classement en zone naturelle ou en zone agricole, le Code de l’urbanisme offre aux 
collectivités différents outils pour assurer la protection des composantes du cheminement 
de l’eau dans les PLU(i).

Le risque inondation
Protéger les biens et les personnes 
contre le risque inondation

Protéger strictement et valoriser les zones de 
rétention temporaire des crues

Enveloppe des espaces potentiellement inodables

Prendre en compte les autres risques inodations, 
en particulier ceux liés au débordement des cours 
d'eaux (J3)

Identifier des secteurs stratégiques 
potentiellement éligibles aux principes 
d'inconstructibilité à l'arrière des 
ouvrages

Accompagner et sécuriser le développement 
industriel et préserver le développement portuaire

Soutenir le renouvellement urbain structurant 

Assurer le maintien de la population dans les bourgs 
et les cœurs de village
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Règlement 
(CU) Exemple Règlementation & recommandations

Loi paysage

Art. L151-23  
et R151-43 

Maillage 
bocager, zone 
humide

~ �Nécessite un repérage sur document graphique 

~ �Concerne les boisements / éléments bocagers 
existants

~ �Répond à un intérêt paysager plus ordinaire 
que l’EBC

~ �Déclaration préalable pour tous travaux hors 
entretien courant

Espace Boisé 
Classé

Art. L113-1   
et R113-1 

Ripisylve, 
bosquet , haies, 
boisements

Réglementation stricte

~ �Nécessite un repérage sur document graphique

~ �Concerne les boisements / éléments bocagers 
existants ou à créer

~ �Défrichements et changements d’occupation 
interdits. 

~ �Les coupes ou abattages d'arbres classés font 
l'objet d'une déclaration préalable. 

~ �Seule une procédure de révision du PLU peut 
remettre en cause le classement.

Lors des études préalables au PLU(i), il est 
indispensable que le diagnostic des éléments 
paysagers soit établi le plus précisément possible, 
afin d’identifier les éléments les plus sensibles 
et cibler le classement en EBC pour ceux dont la 
conservation est essentielle, tout en explicitant les 
raisons.

Emplacement 
réservé

Art. L151-41  
et R151-43 

Opération de 
restauration 
et reconquête 
(haies, ZEC et 
zones humides)

~ �Nécessite un repérage sur document 
graphique

~ �L’emplacement réservé est une servitude 
permettant à un bénéficiaire public d’acquérir 
de façon prioritaire et en cas de mise en vente, 
un terrain (pouvant être tout ou partie d’une 
parcelle) pour y effectuer un aménagement 
en faveur de la restauration de la continuité 
écologique / espaces verts et pour éviter que 
les terrains concernés soient utilisés par leurs 
propriétaires de façon incompatible avec cette 
destination future.

~ �Le propriétaire concerné dispose d’un droit de 
délaissement. Il convient en ce sens, de limiter 
les emplacements réservés en fonction de 
la capacité d'acquisition du bénéficiaire et de 
prioriser le recours à cet outil sur les zones à 
fort enjeu (idéalement, l’emplacement réservé 
est doublé d’un EBC à créer). 

Terrain 
Cultivé à 
Protéger

Art L151-23 
et  R151-43

Zones 
d’expansion 
de crues 
(accueillant une 
activité agricole)

Réglementation stricte

~ �Nécessite un repérage sur document graphique 
(les TCP ne peuvent être délimités que dans les 
terrains enclavés dans une zone urbaine ou en 
limite d’une zone urbaine)

~ �Terrain inconstructible

La mise en place d’emplacements réservés entre dans le champs des outils fonciers 
préconisés par la disposition B18 du SAGE Charente « Développer la maîtriste foncière sur 
les secteurs à enjeux ».
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POUR ALLER PLUS LOIN :  
LA RECONQUÊTE DU BOCAGE

Pour les secteurs dont la densité de haie est relativement faible, Il peut s’avérer intéressant 
de cibler et prioriser les secteurs sensibles au phénomène de ruissellement sur lesquels 
mettre en place des démarches d’animation de plantation de haies. 

Afin de faciliter l’exploitation des données brutes du ruissellement, l’EPTB Charente a créé 
un indicateur unifié « intérêt à agir » afin de corréler la sensibilité des sous-bassins vis-à-
vis de la production et du transfert de ruissellement (cf. zones privilégiées pour diffuser 
les écoulements) et la densité du linéaire de haies existantes par sous-bassin, selon deux 
niveaux de découpage.

Cette « notation » n’intègre pas les secteurs urbains qui peuvent donc apparaître en zone 
à forte notation pour l’intérêt à agir alors que les marges de manœuvre y sont très limitées 
et que la production de ruissellement est en partie due à l’imperméabilisation des sols. Pour 
une bonne exploitation de cette carte, il est donc nécessaire d’associer en fond de plan les 
zones urbanisées.

Les cartes « d’intérêt à agir » peuvent notamment permettre de ventiler l’effort d’intensifi-
cation en matière d’animation pour accompagner l’implantation de haies. 

Pour plus d’informations : 
Rapport technique d’utilisation des cartes de sensibilité au ruissellement pour cibler 
l’implantation de haies (source : EPTB, 2022).
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Figure 19 | Méthode de construction de l’indicateur « intérêt à agir » pour l’implantation de haies vis-à-vis du ruissellement – sous-bassin 
niveau 2
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